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La mauvaise caractérisation de la démocratie taïwanaise en ce 
qui concerne la Résolution 2758 de l’Assemblée générale des 
Nations Unies

Déclaration écrite n° 831

Cette déclaration écrite ne reflète pas la position de l’Assemblée, mais uniquement celle des membres qui 
l’ont signée. Elle ne fera pas l’objet de mesures supplémentaires de l’Assemblée.

Nous, soussignés, déclarons ce qui suit:

L’Assemblée parlementaire vise à défendre et à renforcer la démocratie, les droits humains et l’État de droit. 
Ces principes sont menacés chaque fois que les relations et communications internationales sont déformées 
pour faire taire les voix démocratiques.

La Résolution 2758 de l’Assemblée générale des Nations Unies concerne la représentation de la Chine aux 
Nations Unies. Elle n’aborde pas le statut juridique de Taïwan, ni n’autorise une ingérence dans les décisions 
d’autres États concernant Taïwan, ni n’exclut la participation de Taïwan dans des forums internationaux, 
ni n’approuve le «Principe d’une seule Chine» proclamé par la Chine.

La Chine abuse de plus en plus de la Résolution 2758 pour revendiquer la souveraineté sur Taïwan et 
l’exclure des organisations internationales, déformant à la fois le langage et l’intention de la résolution. En 
conséquence, Taïwan reste exclu des principales organisations internationales, ce qui affaiblit la coopération 
mondiale et prive le peuple taïwanais du droit d’avoir une voix.

La pression politique et militaire exercée par la Chine, y compris par des tactiques de zone grise, contribue à 
déstabiliser la situation dans le détroit de Taïwan et constitue une menace pour la sécurité régionale et 
mondiale. La mauvaise utilisation des résolutions de l’ONU pour justifier de telles actions peut porter atteinte à 
l’ordre international fondé sur des règles.

Nous regrettons profondément l’usage abusif de la Résolution 2758 de l’AGNU par la Chine pour isoler 
Taïwan sur le plan international et réaffirmons le droit de Taïwan à une participation significative fondée sur sa 
gouvernance démocratique et ses contributions.

Nous appelons l’Assemblée à lancer un appel en faveur de la paix dans le détroit de Taïwan et exprimons 
notre soutien à l’établissement de relations régulières avec le Parlement de Taïwan, conformément à 
l’engagement de l’Assemblée avec ses partenaires démocratiques.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

WIECHEL Markus, Suède, CEPA
ÅBERG Boriana, Suède, PPE/DC
AHEARN Garret, Irlande, PPE/DC
ARENT Iwona, Pologne, CEPA
BLENCATHRA David, Royaume-Uni, CEPA
BOROWSKI Marek, Pologne, PPE/DC
FOULKES George, Royaume-Uni, SOC
GERMAN Michael, Royaume-Uni, ADLE
GONCHARENKO Oleksii, Ukraine, CEPA
GÖTHBERG Gustaf, Suède, PPE/DC
GRÄßLE Inge, Allemagne, PPE/DC
KRISPER Stephanie, Autriche, ADLE
LEIGH Edward, Royaume-Uni, CEPA
LUCKS Max, Allemagne, SOC
MEREZHKO Oleksandr, Ukraine, ADLE
RUBBESTAD Michael, Suède, CEPA
STEGRUD Jessica, Suède, CEPA
TIBLOM Victoria, Suède, CEPA
TISTYK Rostyslav, Ukraine, CEPA
ZINGERIS Emanuelis, Lituanie, PPE/DC

Total = 20

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
CEPA: Conservateurs européens, Patriotes et Affiliés
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe des socialistes, démocrates et verts
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